
REQUÊTE EN RÉTRACTATION DE JUGEMENT ET DEMANDE DE SURSIS D’EXÉCUTION 

ART. 250 ET 255 DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE 

Requête en rétractation de jugement : demande d’annulation d’un jugement de culpabilité rendu par défaut 

Requête de sursis d’exécution : demande de suspension de l’exécution d’un jugement.

Nous vous suggérons de consulter un avocat pour tout renseignement supplémentaire à ce qui suit, aucun 
employé de la cour municipale n’étant habilité à vous conseiller, de quelque manière que ce soit, pour 

compléter ces documents. 

L’article 250 du Code de procédure pénale stipule que : 

Le défendeur qui a été déclaré coupable par défaut et qui, pour un motif sérieux, n’a pu présenter sa 
défense peut demander la rétractation de ce jugement au juge qui l’a rendu. 

Quant à l’article 252 du Code de procédure pénale, il y est mentionné que : 

La demande écrite doit être produite dans les quinze (15) jours de la date à laquelle le défendeur a 
pris connaissance du jugement le déclarant coupable. 

De son côté, l’article 255 du Code de procédure pénale stipule que : 

La requête en rétractation de jugement n’opère pas sursis de l’exécution à moins que le juge ne 
l’ordonne sur demande du défendeur. 

De plus, le tableau du « Tarif judiciaire en matière pénale » (L.R.Q., c. C-25.1 et 367, par. 2o à 13o; 1992, c. 61, 
a. 14) prévoit les frais suivants pour une requête en rétractation de jugement et une demande de sursis
d’exécution, à savoir :

Pour le dépôt d’une requête en rétractation de jugement : 27 $ 

Pour le dépôt d’une demande de sursis d’exécution : 27 $ 

Pour le rejet d’une demande de rétractation de jugement : 36 $

Les frais du rejet de la demande de rétractation sont additionnés au total du montant de l’amende et des frais 
initiaux. 

Enfin, pour être valide, la demande de rétractation de jugement doit être produite en même  temps  que           le 
paiement non remboursable, en un (1) original et deux (2) copies dans le délai mentionné à l’article 252 du 
Code de procédure pénale. 

Si votre permis fait l’objet d’une suspension en relation avec cette infraction, vous pouvez déposer, en même 
temps que la requête en rétractation de jugement, une demande de sursis de jugement. 

Vous devez signer la requête devant le commissaire à l’assermentation. 



CANADA NO. CAUSE : 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE NOM : 
VILLE DE BLAINVILLE 

Partie requérante 

c. 

VILLE DE BLAINVILLE 

Partie intimée 

REQUÊTE EN RÉTRACTATION DE JUGEMENT ET DE SURSIS D’EXÉCUTION 
ARTICLES 250 ET 255 DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE 

AU JUGE DE LA COUR MUNICIPALE DE BLAINVILLE, LE REQUÉRANT EXPOSE CE QUI SUIT : 

1. J’ai été déclaré coupable par défaut le

2. J’ai pris connaissance du jugement le

Je demande à être relevée des conséquences de mon retard à présenter la présente requête dans les quinze 
(15) jours de la date où j’ai pris connaissance du jugement. Les motifs pour lesquels il m’a été impossible de
présenter ma demande dans ce délai sont les suivants : (remplir si applicable) :

3. Je n’ai pu présenter ma défense pour les motifs suivants :



4. Je conteste le bien-fondé du jugement pour les motifs suivants (expliquez sommairement de quelle nature
est votre défense, sans entrer dans les détails) :

5. Je demande de suspendre l’exécution du jugement pour les motifs suivants :

6. Je demande à être dispensé de la signification du préavis de la demande de sursis d’exécution de jugement
au poursuivant pour les motifs suivants : (précisez l’urgence) :

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA COUR : 

ME RELEVER des conséquences de mon retard à présenter cette demande dans le délai de 15 jours 
(lorsqu’applicable); 

ACCUEILLIR ma requête en rétractation du jugement; 

SURSEOIR à l’exécution du jugement; 

D’ÊTRE dispensé de la signification du préavis de la demande de sursis d’exécution de jugement en 
raison de l’urgence; 

PROCÉDER immédiatement à la tenue du procès ou de remettre celui-ci à une date ultérieure. 

À , le 

Requérant 



DÉCLARATION SOUS SERMENT 
OU AFFIRMATION SOLENNELLE 

Je soussigné(e), 

Né(e) le    

Domicilié(e) et résidant au 

Téléphone : 

Adresse courriel :    

Étant dûment assermenté(e), déclare et dis (ou affirme solennellement) ce qui suit : 

1. Je suis le requérant dans la présente requête en rétractation de jugement;

2. Tous les faits allégués dans cette requête sont vrais et exacts.

ET J’AI SIGNÉ : 

Requérant 

Affirmation solennelle 

À 

ce 

Commissaire à l’assermentation ou autre personne habilitée 
à recevoir des affirmations solennelles. 

PRÉAVIS 

Prenez avis que la présente requête en sursis de jugement sera présentée à la Cour municipale de Blainville, 

Le à heures, au 1000, chemin du Plan-Bouchard, à Blainville. 

PRÉAVIS 

Prenez avis que la présente requête en rétractation de jugement sera présentée à la Cour municipale de 

Blainville, 

Le à heures, au 1000, chemin du Plan-Bouchard, à Blainville. 

Requérant 


